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CONGRÈS MONDIAL  
DES JEUNES AGRICULTEURS 
LA FRAQ RÉPOND PRÉSENTE! 
 
Cinq représentants de la Fédération de la relève agricole participaient, en juillet 
dernier, à la deuxième édition du Congrès mondial des jeunes agriculteurs tenu à 
Buenos Aires, en Argentine. Sous le thème « Les actions d’aujourd’hui en vue des 
récoltes de demain » et organisé par la Fédération internationale des producteurs 
agricoles, plus de 150 jeunes agriculteurs en provenance de 30 pays discutaient de 
leurs préoccupations au regard de l’avenir de la profession et de leurs organisations. 
Quatre thèmes faisaient l’objet d’une session de travail :  

 Renforcement et efficacité des organisations de jeunes agriculteurs; 
 Renouvellement des générations en agriculture; 
 Changements climatiques, bioénergies et gestion des risques; 
 Négociations à l’OMC et leur influence sur l’avenir des jeunes agriculteurs.  

 
Pour chacune de ces sessions, les congressistes avaient droit à une série de 
conférences portant sur l’expérience de divers regroupements de relève agricole. 
Ainsi, au regard du renforcement des organisations, tous les conférenciers 
soulignaient la nécessité, pour la relève agricole, de travailler autour de quatre axes : 
lobbying, communication, formation et réseautage. Il est rassurant de constater que 
la FRAQ adopte ces pistes de travail depuis sa création en 1982.  
 
Le modèle français se retrouvait au centre des discussions sur le renouvellement des 
générations. Rappelons que la politique française en matière d’installation vise à 
obtenir un établissement pour chaque départ à la retraite. Pour ce faire, on travaille 
particulièrement auprès des cédants n’ayant pas identifié de relève. L’Australie 
s’intéresse également à cette question et travaille particulièrement à trouver des pistes 
de solutions pour favoriser l’équité à l’intérieur de la famille lors du transfert.  
 
Les changements climatiques et le 
développement de bioénergies 
apportent un lot de questions et de 
défis. En effet, les jeunes agriculteurs 
se questionnaient sur la possibilité de 
nourrir la planète et d’éliminer la faim 
tout en transformant des denrées 
alimentaires en énergie tel le maïs en 
éthanol. Ce défi est d’autant plus 
grand que la ruée vers les nouvelles 
énergies contribue à la remontée du 
prix dans certaines productions.   
(suite à la page 2) 
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(suite de la une) 
La délégation québécoise profitait également de son passage en 
Argentine pour visiter quelques fermes et ainsi mieux saisir les 
défis de la filière laitière de ce pays. D’emblée, il importe de 
souligner que le producteur laitier argentin reçoit près de 20 
$/hl pour son produit. Avec un tel prix, la filière tend à 
minimiser les investissements et favorise le pâturage dans le 
système d’alimentation de la vache. Soulignons également que 
le gouvernement intervient afin de garder le prix des denrées 
alimentaires à un bas niveau de façon à nourrir la population 
locale, encore sous le choc de la récente crise économique. 
Aucune comparaison simple ne peut donc s’établir entre la 
filière laitière québécoise et celle argentine mais nous 
retiendrons l’importance que jouent nos outils collectifs – 
gestion de l’offre, syndicalisme agricole et coopératisme – 
auprès des producteurs agricoles d’ici. 
 
Une participation à un événement de cette envergure permet 
certes de tirer quelques conclusions quant au développement 
de l’agriculture. Dans cet esprit, la délégation de la FRAQ 
retiendra les éléments suivants :  
 Il existe un fossé entre l’agriculture québécoise et celle des 

pays en développement quant à l’accès au financement, au 
savoir et aux marchés.  

 La souveraineté alimentaire représente un concept faisant 
consensus et sur lequel peut s’articuler la mondialisation 
de l’agriculture.  

 L’accès au financement, le développement organisationnel 
des entreprises et le vieillissement de la population agricole 
représentent des enjeux universels.  

 Il ressort une obligation physique et morale de regrouper 
les jeunes agriculteurs au sein d’organisations 
professionnelles agricoles fortes et représentatives.  

 
Au terme de ce congrès, les jeunes agriculteurs adoptaient une 
déclaration commune. Cette dernière interpelle les divers 
acteurs du secteur et se retrouve à l’adresse suivante : 
www.ifap.org/fr/issues/yf_finaldeclaration2007.html. 

La participation à ce deuxième Congrès mondial des jeunes 
agriculteurs a été rendue possible grâce à la participation 
financière de quelques partenaires. Dans cet esprit, la FRAQ tient 
à sincèrement remercier : 

QUESTIONS ET RÉPONSES SUR LE 
CONGRÈS MONDIAL DES JEUNES 
AGRICULTEURS 
 
Qu’est-ce que la FIPA? 
La Fédération internationale des producteurs 
agricoles (FIPA) est l'organisation mondiale des 
agriculteurs. Créée en 1946, elle représente plus de 
600 millions d’exploitations agricoles familiales 
regroupées au sein de 115 organisations nationales 
dans 80 pays. Elle s’est donnée pour mission de 
développer la capacité des agriculteurs à influer sur 
les décisions les concernant aux niveaux national 
et international. (Référence : www.ifap.org) 
 
Pourquoi un Comité des jeunes agriculteurs? 
Le Comité des jeunes agriculteurs de la FIPA a été 
créé en 2002. Il cherche à stimuler les échanges 
entre jeunes agriculteurs du monde entier et leur 
implication dans les questions internationales. 
 
À quoi ressemble une ferme laitière familiale  
en Argentine? 
Les trois exploitations laitières visitées 
comprenaient entre 150 et 250 vaches avec une 
production annuelle de 5 000 litres de lait, ce qui 
correspond à la moyenne nationale. Les 
exploitations misent sur le pâturage pour subvenir 
aux besoins alimentaires de la vache avec un 
minimum de suppléments. En hiver, la 
température oscille entre 0o C et 10o C, diminuant 
ainsi la qualité du pâturage et obligeant 
l’utilisation de fourrage. 

Un salon de traite, seul bâtiment se retrouvant sur les fermes laitières 

Encan de bovins à Buenos Aires avec plus de 3 000 têtes par jour 



 
 

MOT DU PRÉSIDENT 
 
Je suis très fier de vous. Vous avez été 
très nombreux à participer aux 
consultations régionales de la 
Commission sur l’avenir de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire du 
Québec. Pourtant, le document de 
consultation faisait peu allusion à 
l’établissement des jeunes en agriculture 
et à ses enjeux. Vous avez toutefois 
démontré que la relève agricole devient 
peu à peu un incontournable dans 
toutes les discussions sur l’avenir du 
secteur.  
 
Cependant, ma plus grande fierté réside dans le ton et 
l’attitude que vous avez gardés durant les consultations. 
Contrairement à d’autres groupes venus « brailler » devant 
les commissaires, vous proposez des solutions et vous 
croyez en l’avenir du secteur. Contrairement à d’autres 
groupes souhaitant une révolution sans fondement, vous 
proposez des solutions concrètes. Contrairement à d’autres 
groupes remettant en cause nos outils collectifs, vous 
proposez des solutions axées sur les acquis collectifs de nos 
parents.  
 
En d’autres termes, plutôt que de souhaiter un 
affaiblissement de l’agriculture québécoise au profit d’un 
petit nombre, vous proposez un modèle agricole inclusif et 
réaliste avec une place de choix pour la nouvelle 
génération, motivée et désireuse d’en vivre dignement. Je 
vous le rappelle donc; je suis fier de vous et des solutions 
proposées.  
 
Après avoir pris notre place devant la Commission, il faut 
la prendre dans les instances décisionnelles de la 
coopération et du syndicalisme. Il ne faut pas seulement 
rajeunir l’agriculture, il faut également rajeunir le 
syndicalisme et la coopération. J’irais jusqu’à dire qu’il faut 
maintenant détrôner certains sénateurs. Représenter les 
producteurs agricoles ne veut pas dire accéder à un job à 
vie ou à un trône. Ça signifie plutôt avoir la passion et le 
devoir de changer les choses pour un avenir meilleur. Je 
vous invite donc à participer activement aux assemblées de 
vos syndicats de base et de vos fédérations régionales. 
Faites donc ce que vous avez si bien réalisé devant la 
Commission. Impliquez-vous et prenez la place qui nous 
revient.  
 
À l’instar du hockey qui commencera sous peu, il est 
toujours bon quand les recrues mettent de la pression sur 
les vétérans. Je vous souhaite donc un bon début de saison 
syndicale.  
 
Benoit Martin 
Président 
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ACTUALITÉS

RABAIS EXCLUSIF AUX MEMBRES  
DE LA FRAQ 
 
En collaboration avec le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, la FRAQ 
offre à ses membres un rabais de 50 % sur le coût de 
l’inscription à un des colloques sélectionnés du Centre 
de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec 
(CRAAQ). En effet, le conseil d’administration décidait 
récemment d’accorder un rabais de 50 $ à ses membres 
selon la politique suivante :  

 Colloques admissibles : Symposium sur les bovins 
laitiers (15 novembre 2007) et Colloque de 
l’entrepreneur gestionnaire (29 novembre 2007) 

 Rabais : 50 $ 
 Nombre de rabais : 20 rabais sont disponibles par 

colloque selon la formule « premier arrivé, premier 
servi ». Un formulaire de réclamation sera disponible 
à chacun des colloques sélectionnés.   

 
Pour se prévaloir de ce rabais, les membres devront 
payer la totalité des frais d’inscription au CRAAQ et 
réclamer, dans les trente jours suivant l’événement, leur 
remboursement à la FRAQ. Pour de plus amples 
renseignements sur les colloques et leur programmation, 
prière de visiter le www.craaq.qc.ca.  

FONDS COOPÉRATIF D’AIDE À LA 
RELÈVE AGRICOLE 
 
La Coop fédérée profitait de sa présence à Expo-Champs, 
en août dernier, pour annoncer la création du Fonds 
coopératif d'aide à la relève agricole. Ce fonds permettra 
notamment aux jeunes de la relève agricole, appuyés par 
une coopérative locale, de recevoir un soutien financier. 
Pour l'instant, les modalités concernant la gestion du 
fonds ainsi que ses critères d'admissibilité restent à 
établir. Toutefois, nous savons d'ores et déjà que deux 
conditions devront être respectées par les candidats. 
Premièrement, ils doivent être appuyés par une 
coopérative agricole. Ensuite, ils devront être membres 
de la FRAQ. 
 
Rappelons que la FRAQ et La Coop fédérée travaillent 
de concert depuis quelques années afin de mieux 
répondre aux besoins des membres qu'ils ont en commun 
et ce fonds d'aide représente une étape importante de ce 
partenariat. Des rencontres se tiendront cet automne afin 
de déterminer conjointement les critères d’admissibilité à 
ce fonds ainsi que les sommes disponibles.  
 
En outre, La Coop fédérée s’associe avec les Légendes du 
hockey afin de verser une partie des sommes recueillies 
— au cours de matchs de hockey amical partout en 
province — au fonds coopératif d’aide à la relève. Une 
autre source de financement proviendra du nouveau 
programme de vente intitulé « Faites partie de l'équipe de 
rêve! ». Ce programme permettra aux producteurs 
agricoles d'encourager la relève en choisissant l'un des 
produits sélectionnés dans le cadre de cette campagne.   
 



 
 

LA RUBRIQUE À JPDG 
par Jean-Philippe Deschênes-Gilbert, secrétaire 
 
LE BONHEUR EST (DÉFINITIVEMENT) DANS LE PRÉ! 
 
En juillet dernier, je participais au Congrès mondial des jeunes agriculteurs en Argentine. 
Avec certains de vos élus, nous visitions alors quelques fermes laitières dans la province de 
Buenos Aires. J’en retiendrai une seule question : Y’é où le problème au Québec?  
Je m’explique… 
 
Toutes les entreprises visitées fonctionnaient avec un minimum d’investissement. Oubliez les tracteurs neufs, les 
batteuses trop large pour la route ou encore les étables trop grosses. Les producteurs argentins se contentent d’une 
machinerie décente, qui correspond à leurs besoins. Voilà donc l’expression magique : se contenter de ses besoins, 
ses vrais besoins. Vous me direz qu’avec le prix qu’ils reçoivent (20 $ à 25 $/hl de lait), il est difficile de faire des 
folies. J’en conviens mais là n’est pas mon propos. J’affirme plutôt qu’il est possible d’être heureux sans être 
surcapitalisé. Bref, il ne sert à rien de voir trop gros.  
 
J’ai parfois l’impression qu’on pense, au Québec, que le bonheur réside dans la machinerie, la grosseur de l’étable et 
le prix du quota. The bigger, the better. Arrêtons cette logique (devrais-je dire illogique) de surcapitalisation qui 
enrichit uniquement les institutions financières et les vendeurs de machinerie. Toutes les études — avec des chiffres 
assez évocateurs à l’appui — le démontrent : on est surcapitalisé en agriculture. Avec pour conséquence directe 
qu’on perd du fric. Il est là le réel problème : notre vision axée sur l’expansion et le « flambant neuf » se traduit 
directement par des revenus par actif plus faibles qu’ailleurs au pays.  
 
Je n’arrive toujours pas à comprendre quel plaisir on peut éprouver à perdre de l’argent. Je le répète : qui dit 
surcapitalisation dit automatiquement perte de revenu. Évidemment, je saisis bien le plaisir qu’on éprouve à la 
conduite d’un tracteur neuf. Mais à quel prix obtient-on ce plaisir? Est-on obligé de se surcapitaliser pour autant? 
Faut donc que je vous le dise : arrêter de rêver gros et cher et commencez à rêver à faire de l’argent! Contre vents et 
marées, je maintiendrai qu’on peut faire de l’argent en agriculture et être heureux. Mais pour y arriver, il faut surtout 
arrêter de « tripper fort » sur nos bébelles non-productives.  
 
Je repense donc à mes amis argentins et je me dis qu’ils ont compris que le bonheur est dans le pré. Une notion qui 
nous échappe de plus en plus… 
 



 
  À QUOI ÇA SERT LA FRAQ? 

 
À compter du présent numéro, la FRAQ publiera les 
différents gains syndicaux qu’elle réalise en cours d’année. 
Chaque gain s’accompagnera d’un petit paragraphe 
explicatif.  
 
Gain # 1 
Reconduite du programme d’aide au démarrage de 
nouvelles entreprises laitières 
 
Après une première année couronnée de succès, la 
Fédération des producteurs de lait du Québec (FPLQ) 
reconduit son programme d’aide au démarrage de 
nouvelles entreprises. Une fois de plus, dix candidats se 
verront remettre un prêt de 10 kilos/m.g. en prévision du 
démarrage de leur ferme. La FRAQ souhaite rencontrer 
sous peu la FPLQ afin de proposer quelques modifications 
à ce programme. Rappelons que la Fédération est à 
l’origine de ce programme. 
 
Gain # 2 
10 M $ en aide à l’établissement 
 
La Financière agricole du Québec aura investi, pour 
l’année 2006-2007, plus de 10 M $ en aide à 
l’établissement en vertu de son programme d’appui 
financier à la relève. En outre, 355 jeunes agriculteurs se 
sont vus décerner une subvention à l’établissement (prime 
à l’établissement) et 63 personnes ont reçu une subvention 
en démarrage. Ces quelques statistiques constituent une 
augmentation de 4 % par rapport à l’année dernière.  
 
Gain # 3 
Modifications à la fiscalité agricole 
 
À leurs derniers budgets, les deux paliers 
gouvernementaux annonçaient des mesures fiscales qui 
auront des conséquences heureuses sur le transfert de 
ferme. En effet, l’exemption pour gains en capital passe à 
750 000 $ alors que l’agriculture bénéficie d’une 
exemption de 5 M $ sur la taxe sur le capital. Deux 
mesures depuis longtemps réclamées par la FRAQ qui 
souhaitait toutefois les limiter au transfert de ferme.  
 
À ceux et celles qui se demanderaient « à quoi ça sert la 
FRAQ? », nous espérons y avoir partiellement répondu. 
Et rappelez-vous que le meilleur est à venir… 



 
 

LA RUBRIQUE DU CONSEIL 
par Michel Taillon, membre du conseil exécutif 
 
La relève agricole avec passion depuis 40 ans au Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 
Je me nomme Michel Taillon. Je suis un jeune agriculteur du Saguenay-Lac-Saint-Jean et je suis 
membre de mon groupe de relève depuis déjà 10 années. Ici, dans la région, nous connaissons très 
bien le milieu de la relève agricole puisque cela fait déjà 40 ans que notre regroupement existe. 
Sans me vanter, nous sommes un des premiers groupes de jeunes agriculteurs (j.a.) au Québec! 
 
Le Centre régional des jeunes agriculteurs a été fondé en 1967 par des jeunes qui avaient le feu sacré en eux! Les 
motivations de l’époque étaient de s’établir, de vivre de son métier, d’avoir des services-conseils adaptés et, un des plus 
importants, d’avoir une formation adéquate. C’était difficile, puisque les jeunes n’étaient pas aussi bien écoutés par les 
décideurs de l’époque sauf ceux de l’UCC (l’ancêtre de l’ UPA). 
 
Au fil du temps, le CRJA fut un organisme d’information, de formation, de regroupement de la relève, sans oublier 
que cette école a fait émerger plusieurs leaders du monde agricole. La majorité des dirigeants d’entreprises agricoles 
régionales ont fait leurs classes au sein de notre regroupement. Par exemple, André Fortin a déjà été président du 
CRJA et il est présentement le président de la fédération régionale. Il est également membre de l’exécutif de la 
Confédération de l’UPA.  
 
Aujourd’hui, les défis qui attendent les j.a. sont très nombreux : l’établissement, la formation, l’environnement, 
l’opinion publique, sans oublier le plus important à mes yeux, vivre de ce qu’on aime faire à savoir le métier 
d’agriculteur. Dans cette optique, il est très important de toujours garder notre groupe de relève uni. Regrouper le plus 
grand nombre possible de membres puisque notre force demeure notre union dans la parole et dans nos actes. Grâce à 
tous nos pionniers et tous nos membres actifs, le CRJA et tous les groupes de relève ont un point en commun, c'est-à-
dire un poids politique et social considérable dans le milieu agricole et para-agricole. La volonté des jeunes agriculteurs 
est de se faire entendre, d’être compris afin d’améliorer notre avenir agricole. 
 
En conclusion, l’implication des jeunes agriculteurs date depuis fort longtemps, mais la reconnaissance officielle a 
maintenant 40 ans au Saguenay-Lac-Saint-Jean et 25 ans pour la FRAQ. Je tiens à vous féliciter pour votre implication 
actuelle et future dans votre milieu agricole. Il est important de toujours donner ses idées, ses opinions, communiquer 
et faire partager ses rêves. Ceci est notre « gaz », à nous vos représentants. Sans l’appui de tous nos membres, nous 
n’avons pas le même pouvoir et le même rapport de force envers tous les intervenants agricoles. 



 

À L’AGENDA… 
 

19 octobre : Conseil d’administration de la FRAQ 
15 novembre : Symposium CRAAQ sur les bovins laitiers  
29 novembre : Colloque CRAAQ de l’entrepreneur gestionnaire  
4 au 6 décembre : Congrès général de l’UPA 
 

UNE BONNE IDÉE… 
 

Pourquoi attendre Le FRAQassant par la poste alors que l’on peut le recevoir rapidement par courriel?  
 

Inscrivez-vous à l’envoi de ce bulletin d’information par courriel. Déjà 45 membres ont fait ce judicieux choix, 
permettant à la FRAQ d’économiser plus de 400 $ annuellement. Sans compter les impacts positifs en matière 
d’environnement! 
 

Pour vous inscrire, il vous suffit d’envoyer un courriel à fraq@upa.qc.ca. 

 

La Fédération de la relève agricole du Québec tient à remercier ses partenaires… 

DE GÉNÉREUSES BOURSES D’ÉTUDES 
 
La FRAQ est heureuse d’annoncer la reconduite de son programme de bourses d’études. Onze étudiants inscrits dans 
un programme collégial de formation agricole se mériteront une bourse de 500 $ chacune offerte en partenariat avec La 
Financière agricole du Québec. De plus, deux candidatures se verront remettre une seconde bourse de 500 $ en 
collaboration avec la Fondation de la famille terrienne. 
 
Pour y participer, vous devez fournir les renseignements suivants avant le 31 décembre 2007 : coordonnées complètes, 
preuve d’adhésion à la FRAQ, relevé de notes récent, lettre d’appui de votre syndicat et un curriculum vitae. 
L’évaluation des candidatures s’effectuera sur la base du dossier académique et de l’implication du candidat. 
 
La FRAQ remettra également deux bourses d’études de 250 $ à des étudiants inscrits dans un programme de formation 
professionnelle en agriculture. Pour de plus amples renseignements et avant de déposer votre candidature, prière de 
visiter le www.fraq.qc.ca, sous la rubrique « Bourses d’études ». 

ERRATUM 
 
Une bien bête erreur se glissait dans notre dernière 
édition. Le lecteur aurait dû lire, à l’article sur 
l’Association des jeunes ruraux du Québec, les 
coordonnées de l’organisme. Les voici donc :  
 
Pour plus d’informations, contactez Annie Chabot, 
agr., Directrice générale de l’AJRQ par téléphone 
au (819) 364-5606, par fax au (819) 364-5006, par 
courriel à ajrq@ivic.qc.ca ou consultez notre site 
web à l’adresse : www.ajrq.qc.ca.  

JOURNÉE DU GRAITAL 
 

C’est avec grand plaisir que le Groupe relève 
agricole de l’ITA de La Pocatière (GRAITAL) 
vous invite à sa journée conférence. Bien que 
« agriculture » ne soit qu’un seul mot, celui-ci 
contient une panoplie de secteurs. Pour cet 
événement, le GRAITAL accueillera donc Jici 
Lauzon et divers conférenciers qui élaboreront sur 
l’avenir de l’agriculture. 

 
Des exemples? Greenpeace, Gérard Bouchard, 
Pierre Boulet, Bertrand Corneau et plus encore.  
 
Coût : 5$ pour la journée 
Date : 25 octobre 2007 à compter de 9h00 
Endroit : ITA, campus La Pocatière  


